
 

 

 

ISL Ingénierie SAS - SUD-OUEST 

15 rue du Maréchal Harispe 

64500 - Saint-Jean de Luz 

FRANCE 

Tel. : +33.5.59.85.14.55 

Fax : +33.5.59.85.33.16 

www.isl.fr  

 

 

 

 

  

PAPI DôINTENTION DU BASSIN DE LA LEZE 

Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat 
des lieux 

SYNDICAT MIXTE 
INTERDEPARTEMENTA
L DE LA VALLEE DE LA 
LEZE 

Rapport n° : 20F-043-RS-4 

Révision n° : E 

Date : 28/10/2021 

Votre contact : 

Cédric PERRIN 

perrin@isl.fr  

 

 

  



 

 

 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

Visa 

 Document verrouillé du 28/10/2021. 

Révision Date Auteur 
Chef de 
Projet 

Superviseur Commentaire 

A 26/10/2020 NGO CPN JSA 
Version initiale (envoyée le 

18/09/2020) 

B 08/01/2021 NGO CPN JSA 
Prise en compte des remarques 
SMIVAL + assistant à maîtrise 

d'ouvrage SMIVAL 

C 02/04/2021 NGO CPN JSA   Remarques SMIVAL    

D 01/06/2021 NGO CPN JSA 
Intégration des remarques du Maître 

d'ouvrage 

E 28/10/2021 NGO CPN JSA 
Intégration des remarques du Maître 

d'ouvrage et DDT 

CPN : PERRIN Cédric 

JSA : SAVATIER Jérémy 

NGO : GODET Nicolas 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  



 

 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

SOMMAIRE 

0 SYNTHESE ____________________________________ 1 

1 INTRODUCTION _________________________________ 2 

2 RAPPELS REGLEMENTAIRES SUR LES SYSTEMES 

DôENDIGUEMENT ________________________________ 4 

2.1 OPPORTUNITES DE CLASSEMENT DES OUVRAGES EN TANT QUE 
SYSTEMES DôENDIGUEMENT __________________________________ 4 

2.2 DEFINITION DE LA ZONE PROTEGEE ___________________________ 7 

2.3 REGROUPEMENT DES SYSTEMES DôENDIGUEMENT ______________ 7 

2.4 RESPONSABILITES JURIDIQUES _______________________________ 8 

3 METHODOLOGIE - PHASE DôANALYSE DOCUMENTAIRE ___ 10 

3.1 DETERMINATION DE LA ZONE PROTEGEE MAXIMALE POTENTIELLE OU 
APPARENTE _______________________________________________ 10 

3.2 COMPTAGE DE LA POPULATION PROTEGEE POTENTIELLE _______ 11 

4 ETAT DES LIEUX DES MERLONS DE LA LEZE ___________ 13 

4.1 PREAMBULE _______________________________________________ 13 

4.1.1 HISTORIQUE DES MERLONS ______________________________________ 13 

4.1.2 VISITES DE TERRAIN ___________________________________________ 15 

4.1.3 DEROULEMENT DE LôANALYSE ____________________________________ 17 

4.2 PAILHES __________________________________________________ 18 

4.3 ARTIGAT __________________________________________________ 20 

4.4 LE FOSSAT ________________________________________________ 27 

4.5 SAINTE-SUZANNE __________________________________________ 33 

4.6 SAINT-MARTIN-DôOYDES_____________________________________ 43 

4.7 DUFORT __________________________________________________ 44 

4.8 VILLENEUVE-DU-LATOU _____________________________________ 46 

4.9 SAINT-YBARS ______________________________________________ 49 

4.10 LEZAT-SUR-LEZE ___________________________________________ 58 

4.11 SAINT-SULPICE-SUR-LEZE ___________________________________ 68 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

4.12 MONTAUT _________________________________________________ 73 

4.13 BEAUMONT-SUR-LEZE ______________________________________ 76 

4.14 LAGARDELLE-SUR-LEZE _____________________________________ 77 

4.15 VERNET __________________________________________________ 84 

4.16 LABARTHE-SUR-LEZE _______________________________________ 87 

5 SYNTHESE ___________________________________ 96 

TABLE DES ANNEXES  

ANNEXE 1 CARTOGRAPHIE DES LINEAIRES DE MERLONS ETUDIES 

ANNEXE 2 DONNEES UTILISEES POUR LA REALISATION DES 

CARTES 

ANNEXE 3 FICHES OUVRAGES AVEC IDENTIFICATION DES 

PARCELLES 

TABLE DES FIGURES 

Figure 1 : Localisation des linéaires de merlons étudiés sur le bassin-versant de la Lèze (sources : 
SMIVAL et ISL) ____________________________________________________________ 3 

Figure 2 : Synthèse des choix possibles pour le GEMAPIen _____________________________ 7 

Figure 3 : Niveaux de protection, de sûreté et de danger (adapté du guide étude de dangers des 
syst¯mes dôendiguement ï CEREMA) _________________________________________ 10 

Figure 4 : Sch®ma de principe de lôexpertise manuelle du Lidar _________________________ 11 

Figure 5 : R®sultats (en jaune) de lôintersection de la ZPP (en bleue) avec les bases de donn®es des 
logements (en vert) et des entreprises (en rouge) _________________________________ 12 

Figure 6 : Schéma de principe de détermination des enjeux en ZPP ou hors ZPP ___________ 12 

Figure 7 : Comparaison entre aujourd'hui (prise de vue 2019) et pendant les années 1950-1965 à 
Labarthe-sur-Lèze, quartier les Bords de Lèze ___________________________________ 14 

Figure 8 : Le quartier les Bords de Lèze est implanté dans un ancien méandre de la Lèze (carte état-
major 1820-1866) _________________________________________________________ 14 

Figure 10 : Exemples de lentille dô®rosion ayant form®e une br¯che (entour®es en rouge) rep®r®es 
lors des visites de terrain ____________________________________________________ 15 

Figure 11 : Mécanismes de rupture des ouvrages fluviaux en remblai _____________________ 16 

Figure 12 : Symbologie des linéaires d'ouvrages identifiés _____________________________ 17 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

Figure 13 : Localisation des ouvrages identifiés sur la commune de Pailhès ________________ 18 

Figure 14 : Photo du remblai routier de la route communale de Bouche et de lôouvrage traversant
 ________________________________________________________________________ 19 

Figure 15 : Photo du remblai en haut de berge rive gauche du ruisseau de Lassale __________ 19 

Figure 16 : Localisation des ouvrages identifiés sur la commune d'Artigat _________________ 20 

Figure 17 : Merlons en amont du bourg d'Artigat _____________________________________ 21 

Figure 18 : Vue orthophoto et photo de la brèche ____________________________________ 21 

Figure 19 : Localisation du potentiel casier en amont d'Artigat (emprise du casier en bleu sur la 
figure) ___________________________________________________________________ 22 

Figure 20 : Localisation et orthophoto des merlons en haut de berge du Jacquart ___________ 23 

Figure 21 : Photo du merlon en rive gauche du Jacquart prise depuis la noue vers l'amont du cours 
d'eau ___________________________________________________________________ 23 

Figure 22 : Photo du bassin de lixiviat de l'entreprise FUMECO et l'ouvrage de protection visible 
derrière le bassin __________________________________________________________ 24 

Figure 23 : Localisation des merlons en aval du Moulin d'Artigat _________________________ 25 

Figure 24 : Photo de la lentille d'érosion ____________________________________________ 26 

Figure 25 : Photos de la brèche en amont du linéaire rive gauche (photo de gauche : brèche présente 
sur la fin du virage à gauche ; photo de droite : brèche vue de face) __________________ 26 

Figure 26 : Localisation des merlons sur la commune du Fossat _________________________ 27 

Figure 27 : Localisation des merlons en amont du bourg du Fossat ______________________ 28 

Figure 28 : Photo de la station de pompage à gauche et de la brèche (entourée en rouge) en amont 
de la station ______________________________________________________________ 28 

Figure 29 : Photos du merlon en amont du quartier de l'Île d'Amour (à gauche : photo de la brèche ; 
à droite : vue vers lôaval depuis la br¯che)_______________________________________ 29 

Figure 30 : Localisation des merlons en aval du bourg du Fossat ________________________ 30 

Figure 31 : Localisation du casier amont et de la zone protégée potentielle associée _________ 31 

Figure 32 : Photo de la station de pompage _________________________________________ 31 

Figure 33 : Photos de brèche/point bas situées en aval du bourg du Fossat ________________ 32 

Figure 34 : Localisation des merlons en haut de berge de la Lèze sur la commune de Sainte-Suzanne
 ________________________________________________________________________ 33 

Figure 35 : Localisation des ouvrages en amont du pont de Sainte-Suzanne et les zones protégées 
potentielles associées aux ouvrages ___________________________________________ 34 

Figure 36 : Photo prise depuis le pont de Sainte-Suzanne en direction de Sainte-Suzanne ____ 35 

Figure 37 : Localisation des merlons en rive droite de la Lèze au droit du quartier Bélinguié et la 
zone protégée potentielle associée aux ouvrages _________________________________ 36 

Figure 38 : Photos du merlon du quartier Bélinguié (le pied du merlon côté zone protégée est 
symbolisé par le trait orange et la crête par le trait vert) ____________________________ 37 

Figure 39 : Photo post-travaux du merlon du quartier Bélinguié dont la crête est symbolisée par le 
trait vert (SMIVAL, 2006) ____________________________________________________ 37 

Figure 40 : Photo de la brèche située à l'aval du linéaire _______________________________ 38 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

Figure 41 : Ouvrage en maçonnerie situé à la confluence entre les fossés de drainage situés en 
zone protégée potentielle et la Lèze ___________________________________________ 38 

Figure 42 : Localisation des merlons de la plaine de Massabrac et la zone protégée potentielle 
associée _________________________________________________________________ 39 

Figure 43 : Photos du merlon de la plaine de Massabrac depuis l'amont vert l'aval ___________ 40 

Figure 44 : Localisation et photos des gabions _______________________________________ 41 

Figure 45 : Localisation des merlons en haut de berge drive droite du Latou à Saint-Martin-d'Oydes
 ________________________________________________________________________ 43 

Figure 46 :  Localisation des merlons en haut de berge rive droite du Latou sur la commune de Dufort
 ________________________________________________________________________ 44 

Figure 47 : Localisation des habitations situées près du lieu-dit La Rousse_________________ 45 

Figure 48 : Photo du merlon prise depuis le carrefour _________________________________ 45 

Figure 49 : Localisation des merlons en rives droite et gauche du Latou sur la commune de 
Villeneuve-du-Latou ________________________________________________________ 46 

Figure 50 : Localisation du merlon rive droite en amont du bourg de Villeneuve-du-Latou _____ 47 

Figure 51 : Photo du merlon se raccordant sur le bâtis prise depuis le parking ______________ 47 

Figure 52 : Localisation des merlons en haut de berges du Latou et de la Lèze _____________ 49 

Figure 53 : Localisation des merlons au lieu-dit Donneau et les zones protégées potentielles 
associées ________________________________________________________________ 50 

Figure 54 : Localisation des ouvrages dans la zone de confluence avec le Latou et en amont de la 
D626a __________________________________________________________________ 51 

Figure 55 : Localisation de l'ouvrage de protection du plan dôeau de la base de loisir de Saint-Ybars
 ________________________________________________________________________ 52 

Figure 56 : Localisation du merlon située en rive droite du ruisseau du Bouyet et emprise de la zone 
protégée potentielle ________________________________________________________ 53 

Figure 57 : Localisation des merlons en rive gauche de la Lèze en aval de la base de loisir ____ 54 

Figure 58 : Localisation des merlons en haut de berge rives droite et gauche du Latou sur la 
commune de Saint-Ybars ___________________________________________________ 55 

Figure 59 : Localisation de l'habitation au lieu-dit Mestre-Roc ___________________________ 55 

Figure 60 : Photo du merlon (à droite de la photo) et de l'habitation (à gauche de la photo) (source : 
Google) _________________________________________________________________ 56 

Figure 61 : Localisation du lieu-dit Saint-Sernin ______________________________________ 56 

Figure 62 : Photo de la maison construite sur un remblai près de l'église de Saint-Sernin _____ 57 

Figure 63 : Localisation des merlons et digues sur la commune de Lézat-sur-Lèze __________ 58 

Figure 64 : Localisation du merlon du lieu-dit Montplaisir _______________________________ 59 

Figure 65 : Localisation des ouvrages de la zone industrielle du Lachet à Lézat-sur-Lèze et de la 
zone protégée potentielle associée ____________________________________________ 60 

Figure 66 : Photos de la digue INITIAL _____________________________________________ 61 

Figure 67 : Photos du merlon en haut de berge de la Lèze au droit de la zone industrielle de Lachet
 ________________________________________________________________________ 63 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

Figure 68 : Photos des travaux de reconstruction de la berge et du merlon prise en 2006 (photo 
extraite du bulletin n°3) _____________________________________________________ 64 

Figure 69 : Principaux désordres observés sur l'ouvrage en haut de berge de la Lèze au droit de la 
zone industrielle de Lachet __________________________________________________ 65 

Figure 70 : Exemple de mise en retrait de lôouvrage __________________________________ 66 

Figure 71 : synthèse des coûts des aménagements (extrait rapport CACG 2009)____________ 67 

Figure 72 : Localisation des merlons sur la commune de Saint-Sulpice-sur-Lèze ____________ 69 

Figure 73 : Localisation des merlons au lieu-dit Le Sablou et la zone protégée potentielle associée
 ________________________________________________________________________ 70 

Figure 74 : Photos des merlons du lieu-dit Le Sablou (à gauche : merlon en haut de berge de la Lèze 
en amont de la ferme ; à droite : merlon ceinturant la ferme) ________________________ 70 

Figure 75 : Localisation du remblai du chemin du Tortillard et sa zone protégée potentielle associée
 ________________________________________________________________________ 71 

Figure 76 : Photos du remblai du chemin du Tortillard _________________________________ 72 

Figure 77 : Localisation des merlons en haut de berge de la Lèze sur la commune de Montaut _ 73 

Figure 78 : Localisation du merlon en amont rive droite du chemin du pont de fer ___________ 74 

Figure 79 : Photos des 2 brèches (amont à gauche, aval à droite) _______________________ 74 

Figure 80 : Localisation des merlons en aval rive gauche du chemin du pont de fer __________ 75 

Figure 81 : Photos de la brèche à gauche et du merlon en aval à droite ___________________ 75 

Figure 82 : Localisation des merlons sur la commune de Beaumont-sur-Lèze ______________ 76 

Figure 83 : Localisation des merlons identifiés sur la commune de Lagardelle-sur-Lèze_______ 77 

Figure 84 : Localisation des merlons en haut de berges du ruisseau de la Grange et la zone protégée 
potentielle associée ________________________________________________________ 78 

Figure 85 : Photos des 2 merlons en haut de berges du ruisseau de la Grange en amont de la D12
 ________________________________________________________________________ 79 

Figure 86 : Photo du merlon en aval de la D12 ______________________________________ 79 

Figure 87 : Localisation des merlons en aval de la route D12 et de la zone protégée potentielle en 
rive droite ________________________________________________________________ 80 

Figure 88 : Merlon en rive gauche (photo de gauche) et photo de la discontinuité du merlon rive 
droite (photo de droite) _____________________________________________________ 80 

Figure 89 : Localisation de la clinique de Lagardelle-sur-Lèze ___________________________ 81 

Figure 90 : Merlon en haut de berge de la Lèze le long de la route D12b __________________ 82 

Figure 91 : Photo du merlon en bord de la route D12b _________________________________ 82 

Figure 92 : Localisation du merlon au lieu-dit Bord de Lèze _____________________________ 83 

Figure 93 : Photos du merlon en amont du lieu-dit Bord de Lèze _________________________ 83 

Figure 94 : Localisation des merlons en haut de berge rive droite de la Lèze sur la commune du 
Vernet __________________________________________________________________ 84 

Figure 95 : Photos des merlons en haut de berge rive droite de la Lèze sur la commune du Vernet
 ________________________________________________________________________ 85 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

Figure 96 : Localisation et photo du point bas _______________________________________ 86 

Figure 97 : Localisation des merlons sur la commune de Labarthe-sur-Lèze _______________ 87 

Figure 98 : Localisation du merlon du quartier Goux __________________________________ 88 

Figure 99 : Photos du merlon du quartier Goux ______________________________________ 88 

Figure 100 : Merlon en intrados de la Lèze en amont du quartier Labarthette _______________ 89 

Figure 101 : Merlon en intrados de la Lèze du quartier Labarthette _______________________ 90 

Figure 102 : Localisation du merlon du quartier les Aouzelous __________________________ 91 

Figure 103 : Photos du merlon du quartier les Aouzelous (photo de gauche : vue de la crête dans la 
partie amont ; photo de droite : vue depuis le haut de berge de la Lèze vers la partie aval du 
merlon) __________________________________________________________________ 92 

Figure 104 : Profil en long de la ligne d'eau des crues décennale et cinquantennale le long de 
lôouvrage ________________________________________________________________ 92 

Figure 105 : Localisation des ouvrages du quartier le Caroubier _________________________ 93 

Figure 106 : Localisation de l'ouvrage en rive gauche de la Lèze au quartier les Bords de Lèze et de 
la zone protégée potentielle associée __________________________________________ 94 

 

TABLE DES TABLEAUX  

Tableau 1 : Crit¯re de classement des syst¯mes dôendiguement .................................................... 5 

Tableau 2 : Synthèse du nombre d'ouvrages examinés et de leur linéaire groupés par typologie . 96 

Tableau 3 : Synth¯se par communes ordonn®es de lôamont du bassin-versant vers lôaval des 
ouvrages étudiés et des possibilités de classement ............................................................. 100 

Tableau 4 : Synth¯se par typologie dôouvrages d®finies.............................................................. 113 

 

 

  



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

  

 

 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

20F-043-RS-4- E 

28/10/2021 

Page 1 sur 125 

 

0 SYNTHESE 

Depuis de nombreuses années et comme décrit dans le livre « Mémoire de Lèze » de M. Aimé 
PARIS paru en 20111, les habitants du bassin-versant de la Lèze ont cherché à se protéger des 
crues de la Lèze en érigeant des merlons, situés pour la plupart en haut de berges de la Lèze. 
Entretenus par le passé en tant que digue jusquô¨ la seconde guerre mondiale, ces ouvrages sont 
aujourdôhui ¨ lôabandon, en mauvais état et peuvent représenter un risque pour la population en cas 
de rupture.  

Le SMIVAL se questionne alors sur le devenir de ces merlons : doivent-ils être classés en système 
dôendiguement ? doivent-ils être mis en transparence hydraulique ? 

ISL a été mandaté par le SMIVAL pour répondre à ces questions et le conseiller dans sa prise de 
décision sur le devenir de ces ouvrages. 

 

A lôaide des donn®es g®ographiques fournies par le SMIVAL et des observations de terrain r®alis®es 
par ISL, un état des lieux des merlons présents dans la vallée de la Lèze a pu être dressé et il est 
présenté dans la suite du rapport. 

La vallée de la Lèze est un territoire majoritairement agricole soumis à un risque inondation avéré. 
Ces merlons ont été construits dans lôoptique de r®duire avant tout la fr®quence de submersion des 
terres agricoles. Aujourdôhui, ce sont 70 km lin®aires de merlons pr®sents en haut de berges de la 
Lèze et du Latou qui ont été cartographiés et étudiés. 

Lô®tude met en ®vidence que tr¯s peu dôouvrages pr®sentent lôopportunit® dô°tre maintenus et 
class®s en tant que syst¯me dôendiguement en raison : 

¶ de la faible population protégée potentielle, 

¶ du mauvais état des remblais (ou mauvais état de service : merlons contournés selon 
analyse ISL), 

¶ des linéaires importants des ouvrages à réhabiliter, dissuasif par rapport aux populations 
protégées. 

Les ouvrages non int®gr®s aux syst¯mes dôendiguement devront être régularisés au titre de la loi 
sur lôeau par une mise en transparence hydraulique (arasement total ou création de brèche sur 
lôensemble du lin®aire pour pr®venir de toute mise en charge de lôouvrage) par leur propriétaire 
respectif (par défaut : le propri®taire de la parcelle sur laquelle est implant® lôouvrage). 

Les ouvrages que le SMIVAL souhaite int®grer ¨ un syst¯me dôendiguement devront faire lôobjet 
dô®tudes compl®mentaires pour permettre lô®laboration du dossier de demande dôautorisation en tant 
que syst¯me dôendiguement. Ces études complémentaires sont listées dans le présent rapport.  

 
1 Il y est fait mention dôun arr°t® du 6 mars 1857 pr®voyant la construction de digue le long de la L¯ze. 
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1 INTRODUCTION 

Depuis le 1ier janvier 2018, la compétence de GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) est devenue de la responsabilité des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) qui doivent donc assurer la gestion des digues sur 
leurs territoires ou la d®l®guer ou la transf®rer ¨ dôautres structures (syndicats de bassin, EPAGE, 
EPTB, etcé). 

Afin dôapporter une aide ¨ la d®cision pour le choix des syst¯mes dôendiguement, ISL a ®t® mandat® 
par le Syndicat Mixte Interdépartemental de la VAllée de la Lèze (noté SMIVAL dans la suite du 
document) dans le cadre de lô®tude globale dôam®lioration des connaissances sur le risque 
inondation sur le bassin-versant de la Lèze pour réaliser le diagnostic des merlons de berge. L'étude 
s'appuie sur la pré-identification de 70 km linéaires de merlons par le SMIVAL et complétée par 
l'analyse cartographique et terrain d'ISL, comme le montre la carte page suivante. 

 

Le CCTP de lô®tude propose 3 phases de diagnostic : 

¶ Phase 1 : Historique des merlons, rep®rage, estimation de lô®tat g®n®ral (d®sordres 
apparents), et cartographie des merlons de berges de la Lèze ; 

¶ Phase 2 : Evaluation sommaire des secteurs potentiellement protégés et de leur 
vulnérabilité ; 

¶ Phase 3 : Situation juridique et préconisations générales en matière de gestion et 
dôam®nagement des merlons ainsi quôen mati¯re de mise en conformit® r®glementaire et 
technique. 

 

Le présent rapport constitue le rapport de lôaction 1.3 : diagnostic des merlons de berge. 

 

Dans le présent rapport, nous étudierons uniquement les ouvrages dans leur rôle de potentiel 
syst¯me dôendiguement. Lôanalyse de ces ouvrages en tant que potentiel aménagement hydraulique 
est r®alis®e dans lôaction 1.4 (rapport 20F-043-RS-5). 

 

Les objectifs et le contenu du rapport sont les suivants :  

¶ Rappeler les éléments réglementaires liés au nouveau décret « digue 2015 », ses récentes 
modifications (décrets modificatifs de février et août 2019) et les points importants du code 
de lôenvironnement concernant les syst¯mes dôendiguement (abrévié SE dans la suite du 
rapport) de protection contre les inondations (section 2) ; 

¶ D®finir la m®thodologie utilis®e dans le rapport dôexpertise afin de d®terminer les potentiels 
syst¯mes dôendiguement (section 3) ; 

¶ Restituer lôanalyse pr®liminaire de lôensemble des ouvrages potentiels de protection 
(sections 4) ; 

¶ Proposer un récapitulatif du diagnostic réalisé (section 5). 
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Figure 1 : Localisation des linéaires de merlons étudiés sur le bassin-versant de la Lèze (sources : 
SMIVAL et ISL) 

Se référer aux cartographies en annexe pour une vision plus détaillée.  
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2 RAPPELS REGLEMENTAIRES SUR LES SYSTEMES 
DôENDIGUEMENT 

2.1 OPPORTUNITES DE CLASSEMENT DES OUVRAGES EN TANT QUE SYSTEMES 
DôENDIGUEMENT  

Dans un premier temps, ISL propose une expertise cartographique et de terrain des merlons et 
remblais, une pr®d®finition de leurs zones prot®g®es potentielles, lôidentification des enjeux qui y 
sont compris et un avis sur lôopportunit® de demander leur classement en tant que système 

dôendiguement au sens de lôarticle R562-13 du code de lôenvironnement2 : 

« La protection d'une zone exposée au risque d'inondation au moyen de digues est réalisée par un 
système d'endiguement. 

Le système d'endiguement est défini par [lôautorit® comp®tente en GEMAPI], eu égard au niveau de 
protection au sens de l'article R. 214-119-1, qu'elle détermine, dans l'objectif d'assurer la sécurité 
des personnes et des biens. 

Ce système comprend une ou plusieurs digues ainsi que tout ouvrage nécessaire à son efficacité 
et à son bon fonctionnement, notamment : 

ï des ouvrages, autres que des barrages, qui, eu égard à leur localisation et à leurs caractéristiques, 
complètent la prévention ; 

ï des dispositifs de régulation des écoulements hydrauliques tels que vannes et stations de 
pompage. 

Ne sont toutefois pas inclus dans le système d'endiguement les éléments naturels situés entre des 
tronçons de digues ou à l'extrémité d'une digue ou d'un ouvrage composant le système et qui en 
forment l'appui ». 

On rappelle la définition juridique dôune digue (L566-12-1) :« Les digues sont des ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions ». 

Les syst¯mes dôendiguement font lôobjet dôune demande dôautorisation, ¨ lôinitiative de lôautorit® 
ayant la compétence GEMAPI, en fonction de la population maximale (permanente et temporaire) 
exprimée en nombre de personnes, qui est susceptible d'être exposée dans la zone protégée et 
conform®ment ¨ lôarticle R214-113 dont le tableau ci-après (Tableau 1) est issu. 

 
2 Les articles mentionn®s dans le rapport font r®f®rence au code de lôenvironnement, sauf mention contraire. 
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Tableau 1 : Critère de classement des syst¯mes dôendiguement 

Classe 
Population prot®g®e par le syst¯me dôendiguement ou par 

lôam®nagement hydraulique 

A  Population > 30 000 personnes 

B  30 000 personnes > population > 3 000 personnes 

C  

Population Ò 3 000 personnes si le système d'endiguement comporte 
essentiellement une ou plusieurs digues établies antérieurement à la date de 

publication du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles 
applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les 

inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques 

 

ou, pour les autres syst¯mes dôendiguement : 

30 personnes Ò Population Ò 3 000 personnes 

 

Les syst¯mes dôendiguement doivent prot®ger au moins 30 personnes dans le cas g®n®ral.  

Un regroupement de plusieurs lin®aires dôouvrages d®passant ainsi le seuil des 30 personnes est 
possible.  

La logique de regroupement est la cohérence hydraulique des ouvrages regroupés (cf. paragraphe 
2.3 ci-après) : interd®pendance hydraulique ou dôimpact hydraulique les uns sur les autres.  

Lôaspect ®conomique nôest pas lôobjet de la pr®sente ®tude mais il ne faudra pas lôoublier dans 
lôanalyse (par exemple : trop de lin®aire par rapport ¨ trop peu dôenjeux).  

Quand bien même un classement serait possible pour les digues établies en 2015 en système 
dôendiguement avec une population protégée inférieure à 30 personnes, leurs coûts de classement 
et de gestion peuvent °tre disproportionn®s si la densit® dôenjeux est insuffisante par rapport aux 
linéaires de digues. 

Par ailleurs, la notion de « digue établie » suppose que lôouvrage a ®t® autoris® comme digue et/ou 
que la fonction de protection contre les inondations est d®montr®e dans lô®tude de dangers sans 
avoir besoin de recourir à des travaux substantiels pour assurer cette fonction. Il peut y avoir une 
marge dôappr®ciation de la part des services instructeurs sur la consid®ration dôun ouvrage comme 
digue établie. 

Cette hypoth¯se est loin dô°tre acquise pour la plupart des merlons ayant fait lôobjet dôinspection 
visuelle dans le cadre de la présente mission.  

 

¶ Cas des ouvrages classés ou autorisés antérieurement 

¶  
o En tant que digue 

Les ouvrages précédemment autorisés ou classés comme digues non intégrés dans les systèmes 
dôendiguement ¨ la date du 1ier janvier 2021 (classes A et B), ou du 1ier janvier 2023 (classe C) 
perdent leur statut : « Lôouvrage nôest plus constitutif dôune digue [é] et lôautorisation dont il 
bénéficiait le cas échéant à ce titre est réputée caduque » (cf. R.562-14-IV). Une prolongation de 18 
mois de ces échéances est possible sur demande motivée du GEMAPIen. 
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o Disposant dôautre autorisation (ICPE, digue de moulin, digue de plan dôeaué) 

 
Il nôest pas n®cessaire de classer lôouvrage en tant que syst¯me dôendiguement pour quôil puisse 
continuer dôexister ®tant donn® que lôouvrage a d®j¨ une existence r®glementaire soit au titre dôune 
autre r®glementation soit selon une autre rubrique loi sur lôeau (autorisation ICPE, pr®l¯vement dôeau 
au titre de la rubrique loi sur lôeau 1.2.1.0, rubrique 3.2.3.0 plan dôeau é). 
 
N.B. : Ce cas de figure nôest pas de la responsabilité de la collectivité GEMAPIenne si les ouvrages 
ne sont pas class®s en tant que syst¯me dôendiguement. 
 

o Ouvrages autorisés avant 2002 

Ces ouvrages poss¯dent leur autorisation et peuvent donc continuer dôexister. Les services de lôEtat 
pourraient demander une mise en transparence ¨ lôoccasion dôune demande de travaux. 

 
 

¶ Cas des ouvrages non classés ou autorisés antérieurement 

Les ouvrages non précédemment autorisés ou classés comme digues ne sont pas considérés 
réglementairement comme ouvrages de protection contre les inondations et ne peuvent pas faire 
lôobjet de travaux ¨ ce titre, sauf dans le cadre dôune demande dôautorisation en tant que syst¯me 
dôendiguement. 

Les ouvrages antérieurs à 2002 pourraient ne pas être soumis ¨ lôarr°t® ATEE0210027A du 
13/02/2002 fixant les prescriptions générales des « Installations, ouvrages, remblais dans le lit 
majeur d'un cours d'eau ». Dans ce cas, la mise en transparence pourrait ne pas être exigée mais 
tous travaux ultérieurs (confortement) devront respecter le code de lôEnvironnement. Les DDT et 
lôAFB exerceront leur pouvoir de police (police de lôeau) pour s'assurer de la régularité des travaux 
qui pourraient être menés sur ces merlons. Si la reconnaissance dôant®riorit® de ces ouvrages (avant 
lôAPG de 2002) nôa pas ®té faite dans les délais indiqués au L 214-6 de code de lôenvironnement 
alors ces ouvrages ne sont a priori pas r®gularisables et doivent donc faire lôobjet dôune mise en 
transparence. 

Afin de régulariser un remblai ou merlon non retenu en tant que système dôendiguement, sa mise 
en transparence hydraulique doit °tre envisag®e pour ne pas risquer dôengendrer de sur-aléa en cas 
de rupture de lôouvrage en situation de crue (cf. § 2.4 Responsabilités juridiques ci-après). 

Les syst¯mes dôendiguement, dont la demande dôautorisation est d®pos®e depuis le 1er janvier 2020, 
au bénéfice de zones qui nôavaient pas de protection ¨ cette date doivent respecter un niveau de 
sûreté minimal (A : crue de période de retour 200 ans ; B : 100 ans ; C : 50 ans) (cf. R214-119-3).  

 

Le schéma suivant synthétise les choix possibles pour le GEMAPIen et les conséquences qui en 
découlent. 
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Figure 2 : Synthèse des choix possibles pour le GEMAPIen 

2.2 DEFINITION DE LA ZONE PROTEGEE 

La zone protégée est d®finie comme la zone pour laquelle aucune entr®e dôeau, provenant du cours 
dôeau contre lequel le SE prot¯ge, ne peut se produire jusquôau niveau de protection : « hauteur 
maximale que peut atteindre l'eau sans que cette zone soit inondée en raison du débordement, 
du contournement ou de la rupture des ouvrages de protection quand l'inondation provient 
directement du cours d'eau ». (R214-119-1). 

 

Nota : La zone protégée est inférieure ou égale à la zone soustraite aux inondations, du fait de la 
présence du syst¯me dôendiguement, pour un al®a correspondant au niveau de protection. Le 
GEMAPien est libre dôenlever de la zone soustraite aux inondations (par le cours dôeau contre lequel 
le syst¯me dôendiguement prot¯ge) certains secteurs qui pourraient °tre inond®s par dôautres al®as 
(des affluents, des r®seaux dôeaux pluviales, ou des remont®es de nappe). 

Le niveau de protection est pr®cis® par un niveau dôeau maximum ou par un d®bit maximum du 
cours dôeau et doit °tre d®fini par lôautorit® ayant la comp®tence GEMAPI dans le cadre de lô®tude 
de dangers (EDD). Pour ce niveau de protection, lôouvrage est réputé sûr, avec un risque résiduel 
de rupture dôau plus 5%. 

2.3 REGROUPEMENT DES SYSTEMES DôENDIGUEMENT 

On note que les syst¯mes dôendiguement dont les zones protégées sont non contiguës entre elles, 
mais dont lôinter-influence hydraulique est démontrée, peuvent être regroupés en un unique système 
dôendiguement et faire lôobjet dôune unique étude de dangers en accord avec les précisions 
apportées par la circulaire du 3 avril 2018 : 
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ç é lorsque deux digues interf¯rent hydrauliquement lôune sur lôautre, ces derni¯res doivent faire 
partie du m°me syst¯me dôendiguement. Côest notamment le cas de digues situ®es respectivement 
rive droite et rive gauche dôun m°me cours dôeau. Il en est potentiellement de même dans les zones 
de confluence entre deux cours dôeau ou encore dans les zones estuariennes è. 

Le décompte de la population en zone protégée est alors r®alis® en additionnant lôensemble des 
populations protégées par les différents endiguements élémentaires regroupés.  

2.4 RESPONSABILITES JURIDIQUES 

¶ Risques juridiques li®s ¨ la non prise en compte dôun ouvrage 

Dôapr¯s les informations dont ISL dispose, la collectivit® comp®tente en GEMAPI peut voir sa 
responsabilité engagée m°me sur les ouvrages susceptibles dôavoir un r¹le vis-à-vis des inondations 
non retenues comme faisant partie dôun syst¯me dôendiguement. En effet en cas de d®g©ts caus®s 
par un de ces ouvrages, le juge pourra rechercher la responsabilité auprès de : 

1. Premi¯rement, le propri®taire de lôouvrage (par d®faut : propri®taire de la parcelle) qui nôa 
pas respect® son obligation dôentretien. 

2. En second lieu, les autres acteurs pouvant avoir une part de responsabilit® qui sont lôEtat 
(notamment au titre de la police de lôeau), le maire (pouvoir de police g®n®rale) et la structure 
GEMAPI qui nôaurait pas inform® les acteurs pr®c®dents que lôouvrage nô®tait pas retenu 
comme syst¯me dôendiguement. Lôordre de responsabilit® reste ¨ d®terminer au cas par cas. 

Les anciennes responsabilités dévolues au propriétaire, au maire et ¨ lôEtat nôont pas ®t® supprim®es 
par lôentr®e en vigueur de la comp®tence GEMAPI. 

Nous recommandons ¨ la structure GEMAPI de notifier ¨ lôEtat (Pr®fet de d®partement, DDT, 
DREAL), aux maires et aux propriétaires la liste des ouvrages de type digues, merlons et 
remblais en lit majeur qui ne sont pas retenus dans les syst¯mes dôendiguement, afin quôils 
prennent leurs responsabilités sur les suites à donner. La régularisation au titre de la loi sur 
lôeau prévue par la rubrique 3.2.2.0 est une mise en transparence hydraulique des ouvrages 
non retenus dans les syst¯mes dôendiguement. 

Pour rappel, la rubrique 3.2.2.0 pr®cise les seuils dôautorisation et de d®claration suivants : 

ü Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² Ą Autorisation, 
ü Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² Ą Déclaration. 

Pour rappel ®galement, lôarr°t® du 13 février 2002, fixant les prescriptions générales applicables aux 
installations, ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 
214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0, demande la plus grande 
transparence hydraulique (article 4 section 1 chapitre 2). 
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¶ Responsabilités des acteurs autres que le GEMAPIen 

Le propri®taire de lôouvrage (ou par défaut le propriétaire de la parcelle) doit régulariser son ouvrage 
et les deux seules options sont la r®gularisation en tant que syst¯me dôendiguement en se 
rapprochant du GEMAPIen (qui est le seul habilité à d®poser une demande dôautorisation de 
syst¯me dôendiguement) ou la mise en transparence de lôouvrage au titre de la rubrique 3.2.2.0 de 
la nomenclature loi sur lôeau (installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôun cours dôeau). 
Si le propriétaire actuel conserve un ouvrage sur sa parcelle sans le régulariser au titre de la loi sur 
lôeau, Les DDT peuvent mettre en demeure le propri®taire pour quôil r®gularise lôouvrage (à savoir 
soit lôint®gration dans un syst¯me dôendiguement, soit la mise en transparence). Dôapr¯s les 
pr®c®dents ®changes entre ISL et les DDT, les DDT avaient indiqu® quôils procéderaient à ces 
demandes de régularisation en priorité pour les ouvrages les plus dangereux pour les personnes en 
cas de rupture. 

La DDT sôappuiera ®galement sur toute demande de travaux sur les merlons (par exemple : pour 
combler une brèche) pour demander leur r®gularisation loi sur lôeau. 

Si le GEMAPIen notifie quôil ne compte pas retenir un ouvrage en tant que syst¯me dôendiguement, 
il revient aux services de lôEtat de contr¹ler que le propri®taire de lôouvrage respecte bien la 
réglementation. 

Avec la compétence GEMAPI, le GEMAPIen doit d®finir sa strat®gie dôintervention et de protection. 

¶ Limitation de la responsabilit® de la collectivit® sur les syst¯mes dôendiguement  

Les obligations du ma´tre dôouvrage GEMAPI sur les digues et ouvrages associ®s d®coulent dôune 
disposition, ®galement cr®®e par la loi MAPTAM, lôarticle L. 562-8-1 du code de lôenvironnement, et 
du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. 

En effet, lôarticle L. 562-8-1 du code de lôenvironnement dispose que : ç Les ouvrages construits 
en vue de prévenir les inondations et les submersions doivent satisfaire à des règles aptes à 
en assurer l'efficacité et la s¾ret®. [é]. La responsabilit® d'un gestionnaire d'ouvrages ne 
peut être engagée à raison des dommages que ces ouvrages n'ont pas permis de prévenir 
dès lors que les obligations légales et réglementaires applicables à leur conception, leur 
exploitation et leur entretien ont ®t® respect®es [é] è.  

La responsabilit® de la collectivit® comp®tente en GEMAPI est bord®e d¯s lors quôelle respecte les 
obligations de gestionnaire des ouvrages. Cela signifie quôen mati¯re de pr®vention des inondations, 
les collectivités compétentes sont soumises à une obligation de moyens. En définissant leurs 
syst¯mes dôendiguement et am®nagements hydrauliques, elles devront sôengager sur un niveau de 
protection (défini par un débit ou une cote) et verront leurs responsabilités engagées seulement si 
le syst¯me dôendiguement ou lôam®nagement hydraulique nôa pas pr®venu les dommages pour 
lesquels il aura été défini (obligation de résultat).  

Une collectivité compétente en GEMAPI ne sera pas responsable des dommages causés par 
une crue que le dimensionnement de son syst¯me dôendiguement ou am®nagement 
hydraulique ne permet pas de contenir, sous r®serve que lôensemble des obligations li®es au 
classement aient bien été respectées. La définition de ce niveau de protection est réalisée 
gr©ce ¨ lô®tude de dangers que doit r®aliser le GEMAPIen (par un organisme agr®®). 

Pour les crues dépassant ce niveau de protection, la sécurité des personnes doit être garantie par 
le maire dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Lôarticulation entre les consignes 
de surveillance en crue des ouvrages de protection (GEMAPIen) et lôinformation / lôalerte du maire 
pour la mise en îuvre du PCS est analys®e dans le cadre des ®tudes de dangers des syst¯mes 
dôendiguement. 
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3 METHODOLOGIE - PHASE DôANALYSE 
DOCUMENTAIRE 

3.1 DETERMINATION DE LA ZONE PROTEGEE MAXIMALE POTENTIELLE OU 
APPARENTE 

La zone protégée est au maximum la zone soustraite aux inondations pour le niveau de protection 
de lôouvrage (voir paragraphe 2.2). 

A d®faut, elle peut °tre estim®e par report de la ligne dôeau de la crue de premier d®bordement 
amont ou aval ou sur le point bas du profil en long de crête de la digue. Dans ce cas il sôagit dôune 
zone protégée maximale potentielle (ZPP) correspondant au niveau de protection apparent. 
La zone prot®g®e effective, qui sera d®finie dans lô®tude de dangers, est n®cessairement inf®rieure. 

 
Figure 3 : Niveaux de protection, de sûreté et de danger (adapté du guide étude de dangers des 

syst¯mes dôendiguement ï CEREMA) 

Lôobjectif est de décompter le nombre de personnes potentiellement situées (résidant/travaillant ou 
de manière temporaire) en ZPP.  

Une première approche visuelle a été réalisée, sur la base des visites de terrains, du Scan25 et des 
orthophotos, pour d®terminer si des enjeux seraient susceptibles dô°tre prot®g®s par des ouvrages. 
Le cas échant, la ZPP a été déterminée par expertise manuelle du Lidar à partir du niveau de 
protection apparent (cr°te de lôouvrage) et complétée par les observations de terrain. La population 
protégée potentielle a par la suite été déterminée suivant la méthodologie décrite au paragraphe 
suivant. 
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Figure 4 : Sch®ma de principe de lôexpertise manuelle du Lidar 

3.2 COMPTAGE DE LA POPULATION PROTEGEE POTENTIELLE 

Dans le cadre de lôaction 1.2 ç Analyse des enjeux de la Lèze » (cf. rapport 20F043-RS-2), les bases 
de données des logements, entreprises et établissements recevant du public ont été construites. 
Ces bases de données sont exploitées dans la présente action 1.3. 

Il conviendra de se référer au rapport 20F043-RS-2 pour la méthodologie de construction des bases 
de données. 

La population protégée potentielle située en ZPP (déterminée selon la méthodologie décrite au 
paragraphe précédent) est obtenue par sommes des personnes présentes dans les bâtis identifiés 
en ZPP. 

Projection de la crête du 
merlon sur lôencaissant de la 
vallée 
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Figure 5 : R®sultats (en jaune) de lôintersection de la ZPP (en bleue) avec les bases de données des 
logements (en vert) et des entreprises (en rouge) 

 

Figure 6 : Schéma de principe de détermination des enjeux en ZPP ou hors ZPP 

Les enjeux dont le niveau de premier plancher sont en dessous de la cote du niveau de protection 
apparent sont comptabilisés dans le décompte de la population protégée.  

Les enjeux dont le niveau de premier plancher est au dessus de la cote du niveau de protection 
apparent ne sont pas comptabilisé. 
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4 ETAT DES LIEUX DES MERLONS DE LA LEZE 

4.1 PREAMBULE 

4.1.1 HISTORIQUE DES MERLONS 

Publié en 2011, le livre « Mémoire de Lèze è permet de retracer lôhistorique des merlons présents 
en haut de berges de la Lèze. 

Ces ouvrages ont pour la plupart ®t® construits en 1876 dôapr¯s le t®moignage de Monsieur Aimé 
Paris, ancien maire de Labarthe-sur-Lèze. 

« Ces digues étaient faites à la mesure de la berge : cô®taient des digues en terre qui ®taient 
intelligemment positionnées : l¨ o½ les berges ®taient hautes, il nôy en avait pas. » - Aimé Paris 

Entretenus par les agriculteurs et par les prisonniers allemands de la première guerre mondiale, ces 
ouvrages sont, depuis la seconde guerre mondiale, laiss®s peu ¨ peu ¨ lôabandon. Avec lôapparition 
de la motoculture dans les années 1950, les agriculteurs ont cherché à exploiter de plus en plus de 
terres en rognant sur les digues avec les charrues. Petit à petit, de moins en moins de ouvrages 
étaient présents. 

« [Les agriculteurs] entretenaient les digues :  jôai vu mon grand-père refaire des digues le long du 
ruisseau, et jôy ai particip®. En 1952, elles existaient encore, cô®tait une sorte de mamelon de terre. » 
- Paul Franquine, maire à Saint-Suzanne. 

ê la suite de la crue de 1977, le Syndicat dôam®nagement hydraulique de la Vall®e de la L¯ze a 
réalisé une étude visant à r®tablir les ouvrages tels quôils existaient en 1975. Certains ont été rétabli 
mais, face ¨ la pression des propri®taires ne voulant pas dôouvrages ç pharaoniques » sur leur 
parcelle, le projet de rétablissement des ouvrages a été abandonné. 

 

Les photographies a®riennes historiques de lôIGN ne permettent pas de remonter au-delà de 1942 
sur lôensemble du bassin-versant de la Lèze. Les photos disponibles semblent cependant confirmer 
la présence de ces merlons en haut de berge de la Lèze avant 1942. Ces photos permettent 
®galement dôobserver lôabsence dôhabitations dans le fond de la vall®e de la L¯ze, confirmant 
lôhypoth¯se que la vocation premi¯re de ces ouvrages est de limiter les débordements de la Lèze 
sur les parcelles agricoles et non la protection des personnes contre les inondations. Ces merlons 
peuvent également être des résidus de matériaux de curage ou recalibrage du lit mineur. 
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Figure 7 : Comparaison entre aujourd'hui (prise de vue 2019) et pendant les années 1950-1965 à 
Labarthe-sur-Lèze, quartier les Bords de Lèze 

 

Figure 8 : Le quartier les Bords de Lèze est implanté dans un ancien méandre de la Lèze (carte état-
major 1820-1866) 

La faible qualité de ces prises de vue historiques ne permet pas de retracer avec précision 
lôhistorique des ouvrages.  

Ces témoignages, lôabsence de documents li®s ¨ la construction des merlons et leur mauvais état 
apparent confortent lôid®e que la plupart des merlons pr®sents sur le territoire ne peuvent pas °tre 
considérés comme étant des digues établies au sens juridique du terme. Dôapr¯s leur ®tat apparent, 
ils ne sont pas fonctionnels pour la protection inondation (risques dô®rosion interne et dôinstabilit® 
importants) : leeur niveau de protection est proche de 0. Il en résulte que les ouvrages protégeant 
moins de 30 personnes ne pourront pas faire lôobjet dôune demande de classement en tant que 
syst¯me dôendiguement. 

 Sauf si les services de lôEtat reconnaissent malgr® tout lôouvrage comme une digue établie. 
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4.1.2 VISITES DE TERRAIN 

ISL a réalisé sur la base des données SIG envoyées par le SMIVAL et du LIDAR, un repérage 
pr®liminaire dôouvrages ¨ inspecter lors des visites. Ce rep®rage comprenant 70,2 km lin®aires de 
merlons à inspecter a été validé et arrêté par le SMIVAL. 

ISL a réalisé une visite de terrain le 26/06/2020 avec le SMIVAL (représenté par son directeur, M. 
Thomas BREINIG) puis a réalisé des compléments de visites du 06/07/2020 au 10/07/2020.  

On dénombre 3 ouvrages class®s ou autoris®s sur le territoire du PAPI dôintention : 

¶ Digue de classe D au sens du décret 2007 prot®geant lôusine INITIAL sur la commune de 
Lézat-sur-L¯ze (arr°t® pr®fectoral dôautorisation du 23 octobre 2013) ; 

¶ Digue de lôentreprise FUMECO (ICPE) ¨ Artigat (arr°t® pr®fectoral dôautorisation du 7 mars 
2012), autorisée dans le cadre de la réglementation ICPE ; 

¶ Par ailleurs, lôouvrage du plan dôeau de la base de loisir de Saint-Ybars est un ouvrage 
hydraulique régulier (arr°t® pr®fectoral de r®gularisation du plan dôeau du 27 juin 2017). Cet 
ouvrage est autorisé comme digue de plan dôeau, sans °tre ni un barrage, ni une digue de 
protection contre les inondations. 

Les ouvrages visités sont en mauvais état, recouverts dôune v®g®tation type arbustive et/ou arbor®e 
parfois dense et de nombreux linéaires présentent des désordres majeurs tels que des brèches.  

 

Figure 9 : Exemples de lentille dô®rosion ayant form®e une br¯che (entourées en rouge) repérées lors 
des visites de terrain 

Sur le territoire étudié, les brèches dans les ouvrages semblent être dues à une érosion externe en 
pied dôouvrage c¹t® cours dôeau (cas des 2 photos ci-dessus).  

Pour rappel, il existe 4 mécanismes principaux de rupture pour les ouvrages fluviaux en remblai : 

¶ Surverse, 

¶ Érosion interne, 

¶ Érosion externe (en pied dôouvrage par le courant ou sur lôouvrage), 

¶ Glissement. 

Une br¯che est le r®sultat de la rupture de lôouvrage par lôun (ou plusieurs) de ces m®canismes. 
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Érosion interne 

 

Érosion externe 

 

Glissement 

Figure 10 : Mécanismes de rupture des ouvrages fluviaux en remblai 
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4.1.3 DEROULEMENT DE LôANALYSE 

La suite du rapport pr®sente, commune par commune et de lôamont du bassin-versant depuis 
Pailh¯s jusquô¨ lôaval ¨ Labarthe-sur-L¯ze, lô®tat des lieux des merlons inspect®s sur le territoire du 
PAPI dôintention. 

Lôanalyse porte sur les potentiels syst¯mes dôendiguement ®l®mentaires ou regroupement de 
syst¯mes dôendiguement ®l®mentaire ayant une interf®rence hydraulique ®vidente. Il ne sôagit pas 
ici dô®tudier un am®nagement global ¨ lô®chelle du bassin versant. 

 

La symbologie des ouvrages identifiés utilisée dans la suite du rapport est présentée sur la figure 
suivante : 

 

Figure 11 : Symbologie des linéaires d'ouvrages identifiés 

 

  



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

20F-043-RS-4- E 

28/10/2021 

Page 18 sur 125 

 

4.2 PAILHES 

Sur la commune de Pailhès, 3 linéaires de remblais ont été identifiés et sont localisés sur la figure 
ci-dessous. 

 

Figure 12 : Localisation des ouvrages identifiés sur la commune de Pailhès 

Lieu-dit la Galinière 

Près du lieu-dit La Galini¯re, lôouvrage est constitu® par le remblai de la route communale de 
Bouche. Les bâtiments sont situés au-dessus du niveau de la cr°te de lôouvrage. De plus, un exutoire 
du r®seau dôeaux pluviales traverse le remblai routier et nôest pas muni de clapet anti-retour. La zone 
protégée potentielle par le remblai est nulle.  
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Figure 13 : Photo du remblai routier de la route communale de Bouche et de lôouvrage traversant 

La population prot®g®e ®tant nulle, lôouvrage ne peut pas faire lôobjet dôune demande dôautorisation 
pour le classement en tant que syst¯me dôendiguement sauf ¨ d®montrer quôil sôagit dôune digue 
établie. Même dans lôhypoth¯se o½ cette route est aménagée pour la protection inondation, le 
GEMAPIen nôa pas int®r°t ¨ retenir cet ouvrage compte tenu de lôabsence dôhabitations dans la zone 
protégée potentielle. 

Ruisseau de Lassale 

Les 2 autres linéaires identifiés sont situés en haut des berges du ruisseau de Lassale. Ces merlons 
ont propablement pour but de limiter les premiers débordements du ruisseau pour lôusage des terres 
agricoles. La population protégée par ces ouvrages est nulle. Ces ouvrages ne peuvent pas faire 
lôobjet dôune demande dôautorisation pour le classement en tant que syst¯me dôendiguement. 

 

Figure 14 : Photo du remblai en haut de berge rive gauche du ruisseau de Lassale 
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4.3 ARTIGAT 

Sur la commune dôArtigat, de nombreux lin®aires dôouvrages ont ®t® identifi®s, dont lôouvrage 
autoris® dans le cadre de lôarr°t® ICPE de lôentreprise FUMECO (arr°t® pr®fectoral dôautorisation du 
7 mars 2012). 

 

Figure 15 : Localisation des ouvrages identifiés sur la commune d'Artigat 
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Lôamont du bourg dôArtigat 

En amont du bourg dôArtigat, la L¯ze poss¯de des merlons en haut de berges en rive droite et en 
rive gauche. Ces merlons sont discontinus et entièrement recouverts de végétation. La hauteur 
moyenne de ces merlons est dôenviron 1 m¯tre 

 

Figure 16 : Merlons en amont du bourg d'Artigat 

 

Figure 17 : Vue orthophoto et photo de la brèche 
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En raison de la discontinuit® des merlons, il nôest pas possible dôidentifier précisément une zone 
protégée potentielle par ces ouvrages. On note également que les bâtis du lieu-dit la Bordeneuve 
sont situés au-dessus du niveau de crête des ouvrages (crête des ouvrages à ~268 m NGF et lieu-
dit à ~269 m NGF) et ne peuvent donc pas être protégés par ces ouvrages, même si la brèche était 
comblée. 

La population prot®g®e par ces ouvrages ®tant nulle, ces ouvrages ne peuvent pas faire lôobjet dôune 
demande dôautorisation pour le classement en tant que syst¯me dôendiguement. Même dans 
lôhypoth¯se o½ ces ouvrages seraient restaurés pour la protection inondation, le GEMAPIen nôa pas 
intérêt à retenir ces ouvrages compte tenu de lôabsence dôhabitations dans la zone prot®g®e 
potentielle. 

 

De plus, ce secteur est lôemplacement dôun potentiel aménagement hydraulique, qui sera étudié par 
ailleurs dans lôaction 6.1. 

 

Figure 18 : Localisation du potentiel casier en amont d'Artigat (emprise du casier en bleu sur la 
figure) 

 

Le ruisseau du Jacquart 

Le ruisseau du Jacquart est un affluent rive gauche de la L¯ze. Il a fait lôobjet en 2016 de travaux de 
cr®ation dôun canal de décharge. 

Le ruisseau possède un merlon en haut de berge rive gauche. Le merlon est entièrement recouvert 
de v®g®tation arbustive c¹t® cours dôeau et en cr°te. 



PAPI dôintention du bassin de la Lèze 
Action 1.3 : Diagnostic des merlons de berge - Etat des 

lieux  

 

 

20F-043-RS-4- E 

28/10/2021 

Page 23 sur 125 

 

 

Figure 19 : Localisation et orthophoto des merlons en haut de berge du Jacquart 

 

Figure 20 : Photo du merlon en rive gauche du Jacquart prise depuis la noue vers l'amont du cours 
d'eau 

En rive gauche, les habitations sont situées au niveau de la crête du merlon et sont donc hors ZPM 
de lôouvrage. La salle des f°tes est potentiellement en ZPM de lôouvrage. 

La création de la noue a obligé à créer une brèche dans le merlon pour implanter le déversoir 
dôalimentation de la noue. La cr°te du d®versoir est situ®e ¨ peine plus haut que le fond du lit mineur 
du ruisseau. Le camping nôest donc pas en zone prot®g®e par le merlon et est ®galement soumis 
aux crues de la Lèze. 

Le second linéaire passant au travers du tracé de la noue entouré en rouge sur la Figure 19 ci-avant 
nôexiste plus. 

En cas de crue de la Lèze, la zone protégée par cet ouvrage est nulle. La population protégée par 
cet ouvrage ®tant nulle, cet ouvrage ne peut pas faire lôobjet dôune demande dôautorisation pour le 
classement en tant que syst¯me dôendiguement.  
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FUMECO : ouvrage autoris® par arr°t® ICPE (arr°t® pr®fectoral dôautorisation du 7 mars 2012) 

Lôentreprise FUMECO poss¯de une digue permettant dô®viter le rejet de lixiviat3 dans le milieu 
naturel en cas de d®bordement de la L¯ze. Hormis les b©tis de lôentreprise, aucun autre enjeu est 
prot®g® par lôouvrage.  

 

Figure 21 : Photo du bassin de lixiviat de l'entreprise FUMECO et l'ouvrage de protection visible 
derrière le bassin 

Il nôest pas n®cessaire de classer lôouvrage en tant que syst¯me dôendiguement ®tant donn® que 
lôouvrage a d®j¨ une existence r®glementaire avec lôautorisation ICPE. Lôensemble des documents 
demand®s dans lôarr°t® dôautorisation ICPE du 7 mars 2012 (Etude de dangers, rapport de 
surveillance, é) semble avoir ®t® fournis par lôentreprise car lôarr°t® de mise en demeure du 16 
janvier 2015 ne fait pas état de manquement concernant ces documents relatifs ¨ lôouvrage de 
protection contre les inondations.  

En conclusion, lôouvrage peut continuer à exister en étant régulier comme ouvrage annexe de 
l'installation classée, sans avoir besoin d'être retenu dans un syst¯me dôendiguement.   

 
3 liquide résiduel qui provient de la percolation de l'eau à travers un matériau 
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Lôaval du Moulin dôArtigat 

En aval du lieu-dit du Moulin dôArtigat, la L¯ze poss¯de des merlons en haut de berges en rive 
gauche en amont de la D27a et, en aval de la D27a, en rives droite et gauche. 

 

Figure 22 : Localisation des merlons en aval du Moulin d'Artigat 

En amont de la D27a, les merlons font entre 0,5 et 1 mètre de hauteur. La population protégée par 
ces ouvrages est nulle et ces ouvrages ne peuvent pas faire lôobjet dôune demande dôautorisation 
pour le classement en tant que syst¯me dôendiguement. 

En aval de la D27a, lôouvrage en rive droite pr®sente de nombreuses br¯ches rendant la zone 
protégée nulle. 
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Figure 23 : Photo de la lentille d'érosion 

Lôouvrage rive gauche pr®sente une br¯che sur la partie amont du lin®aire. 

 

Figure 24 : Photos de la brèche en amont du linéaire rive gauche (photo de gauche : brèche présente 
sur la fin du virage à gauche ; photo de droite : brèche vue de face) 

Sur la photo de gauche de la figure ci-dessus, la crête du merlon est représentée par les traits verts 
et la brèche par la flèche rouge. 

La zone protégée est nulle. De plus, les quelques habitations présentes entre la Lèze et la route 
D919 sont situées au-dessus du niveau de la crête du merlon, elles sont donc hors zone protégée 
potentielle même avec des brèches comblées. En effet, juste en aval de la D27a, la crête de 
lôouvrage est ¨ la cote 250 m NGF tandis que les habitations du lieu-dit Bonnette sont à la cote 252,5 
m NGF. Au droit du lieu-dit Latour, la cote de lôouvrage vaut environ 248 m NGF tandis que les 
habitations sont à la cote 250 m NGF. 

La population protégée par ces ouvrages étant nulle, ces ouvrages ne peuvent pas faire lôobjet dôune 
demande dôautorisation pour le classement en tant que syst¯me dôendiguement. Même dans 
lôhypoth¯se o½ ces ouvrages seraient restaurés pour la protection inondation, la ZPP ne contiendrait 
pas de personnes protégées. 
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4.4 LE FOSSAT 

Sur la commune du Fossat, la Lèze présente des merlons en haut de berges sur les 2 rives en amont 
et en aval du bourg. 

 

Figure 25 : Localisation des merlons sur la commune du Fossat 
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Amont du bourg 

En amont du bourg du Fossat, la Lèze possède un linéaire de merlon en rive gauche et 2 linéaires 
en rive droite, lôun au droit du cimeti¯re et lôautre juste en amont du quartier de lôĊle dôAmour. 

 

Figure 26 : Localisation des merlons en amont du bourg du Fossat 

En rive gauche, le merlon présente une brèche située environ 50 mètres en amont de la station de 
pompage.  

 

Figure 27 : Photo de la station de pompage à gauche et de la brèche (entourée en rouge) en amont de 
la station 
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La zone prot®g®e par lôouvrage en rive gauche est nulle ¨ cause de la br¯che. Si la brèche était 
comblée, la ZPP se limiterait à la parcelle agricole située en arrière immédiat du merlon et aucun 
enjeu nôest situé sur cette parcelle. 

En rive droite le lin®aire au droit du cimeti¯re peut °tre contourn® par lôamont et/ou par lôaval rendant 
sa zone protégée nulle. En effet, le merlon ne vient pas se refermer sur le terrain naturel pour fermer 
le casier. En cas de débordement de la L¯ze, lôeau peut d®border en amont et inonder la zone ou 
bien déborder en aval et remonter dans la zone. 

Le lin®aire en amont du quartier de lô´le dôAmour peut ®galement °tre contourn® et pr®sente une 
brèche au milieu du linéaire rendant la zone protégée nulle. Dans le cas présent, la brèche semble 
°tre en r®alit® une voie dôacc¯s pour un passage ¨ gu® formant un point bas. Le point bas nôest 
presque pas visible sur la figure ci-dessous à cause de lôimportante v®g®tation. 

 

Figure 28 : Photos du merlon en amont du quartier de l'Île d'Amour (à gauche : photo de la brèche ; à 
droite : vue vers lôaval depuis la br¯che) 

En conclusion, la population prot®g®e par lôensemble des ouvrages en amont du bourg du Fossat 
est nulle. Ces ouvrages ne peuvent pas faire lôobjet dôune demande dôautorisation pour le classement 
en tant que syst¯me dôendiguement.  
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Aval du bourg 

En aval du bourg du Fossat, la Lèze possède des merlons en haut de berge sur les 2 rives. Ces 
merlons forment, notamment en rive droite, des casiers. 

  

Figure 29 : Localisation des merlons en aval du bourg du Fossat 

En rive gauche de la Lèze, les quelques habitations situées entre la Lèze et la D919, aux lieux-dits 
Cazals (239 m NGF) et Esplas (236 m NGF) sont situées bien au-dessus du niveau de la crête des 
merlons (respectivement 237,5 m NGF et 233 m NGF au droit des 2 lieux-dits). La population 
protégée par les ouvrages en rive gauche est nulle. M°me dans lôhypoth¯se o½ ces ouvrages 
seraient restaurés pour la protection inondation, la ZPP ne contiendrait pas de personnes protégées. 
Ces ouvrages ne sont pas classables en tant que syst¯me dôendiguement. 

 

En rive droite, le casier amont semble protéger quelques habitations et une entreprise de travaux. 
Cependant la station de pompage situ®e ¨ lôextr®mit® aval du casier semble avoir ®t® implant®e ¨ 
la place du merlon créant ainsi une brèche. 
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Figure 30 : Localisation du casier amont et de la zone protégée potentielle associée 

 

Figure 31 : Photo de la station de pompage 

De plus, les carreaux INSEE 2015 permettent de dénombrer 8 habitants permanents dans la zone 
protégée et 2 employés. La population protégée étant inférieure à 30 personnes, ces ouvrages ne 
peuvent pas faire lôobjet dôune demande dôautorisation pour le classement en tant que syst¯me 
dôendiguement sauf ¨ d®montrer quôil sôagit de digues établies. Aucun document en notre possession 
ne nous a permis de justifier que lôouvrage serait une digue ®tablie et d'après l'expertise terrain, 
l'ouvrage ne serait pas fonctionnel en l'état pour la protection inondation sans travaux substantiels. 

En aval de ce casier, les ouvrages présentent des brèches rendant les zones protégées nulles. De 
plus, aucun enjeu (habitation ou entreprise) nôa ®t® recens®. Dans lôhypoth¯se o½ ces ouvrages 
seraient restaurés pour la protection inondation, aucun enjeu ne serait présent dans la ZPP. La 
population protégée étant nulle, ces ouvrages ne peuvent pas être classés en tant que système 
dôendiguement. 
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Figure 32 : Photos de brèche/point bas situées en aval du bourg du Fossat 
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4.5 SAINTE-SUZANNE 

Dans sa traversée de la commune de Sainte-Suzanne, la Lèze présente des merlons en haut de 
berge sur les 2 rives sur tout le linéaire. 

 

Figure 33 : Localisation des merlons en haut de berge de la Lèze sur la commune de Sainte-Suzanne 
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Amont du pont de Sainte-Suzanne 

En amont du pont de Sainte-Suzanne, les différents merlons forment des casiers. 

 

Figure 34 : Localisation des ouvrages en amont du pont de Sainte-Suzanne et les zones protégées 
potentielles associées aux ouvrages 

En rive gauche de la Lèze et malgré la hauteur des merlons (en moyenne entre 1 et 1,5 mètre de 
hauteur (localement 2 mètres)), aucun enjeu nôest identifié en zone protégée par les ouvrages. En 
effet les hameau Castagnac et Tarbe sont situés à une cote supérieure à 230 m NGF tandis que les 
merlons au droit de ces hameaux ne dépassent pas la cote 229 m NGF. 

En rive droite, les 3 premiers casiers ne contiennent aucun enjeu. Les bâtis de la ferme du Claou, 
situés à la cote 229 m NGF, sont légèrement au-dessus de la crête du merlon située à la cote 228,3 
m NGF.  

Dans le dernier casier, les 2 habitations situées aux 19 et 101 avenue du 19 mars 1962 sont 
partiellement situ®es en zone prot®g®e, soit environ 4 personnes dôapr¯s les carreaux INSEE 2015. 
Ces habitations sont visibles en fond de photo ci-après. 
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Figure 35 : Photo prise depuis le pont de Sainte-Suzanne en direction de Sainte-Suzanne 

La photo de la figure ci-dessus est prise depuis la crête du merlon. 

La population protégée par ces ouvrages étant inférieure à 30 personnes, les ouvrages ne peuvent 
pas °tre class®s en tant que syst¯me dôendiguement sauf sôil est d®montr® quôil sôagit de digue 
établie. Aucun document en notre possession ne nous a permis de justifier que lôouvrage serait une 
digue établie. Les co¾ts associ®s ¨ la remise en ®tat de lôouvrage et de son classement en SE 
seraient probablement disproportionnés par rapport aux dommages évités en crue. 
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Quartier Bélinguié  

Le quartier Bélinguié situé en rive droite en aval du pont de la D19c est potentiellement protégé par 
un merlon en haut de berge de la Lèze. 

 

Figure 36 : Localisation des merlons en rive droite de la Lèze au droit du quartier Bélinguié et la zone 
protégée potentielle associée aux ouvrages 

Les ouvrages ont une longueur totale dôenviron 850 m et font, en moyenne, entre 1 et 1,5 mètre de 
hauteur, et atteignent localement 2 mètres de hauteur. La largeur de la crête varie entre 0,5 et 1 
m¯tre. Lôensemble du lin®aire est enti¯rement recouvert de v®g®tation arbustive ¨ arbor®e. Les 
pentes des parements c¹t® cours dôeau et c¹t® zone prot®g®e sont raides (proches de 1H/1V). 
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Figure 37 : Photos du merlon du quartier Bélinguié (le pied du merlon côté zone protégée est 
symbolisé par le trait orange et la crête par le trait vert) 

La dernière photo en bas à droite sur la figure ci-dessus pr®sente le lin®aire dôouvrage ayant fait 
lôobjet de travaux en 2006. Aucun document dôautorisation de ces travaux nôa ®t® identifi®. 

 

Figure 38 : Photo post-travaux du merlon du quartier Bélinguié dont la crête est symbolisée par le 
trait vert (SMIVAL, 2006) 

Le lin®aire pr®sente de nombreux d®fauts tels que des lentilles dô®rosion ou de potentielles br¯ches 
(difficiles à identifier à cause de la végétation dense). 
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Figure 39 : Photo de la brèche située à l'aval du linéaire 

Sur la figure ci-dessus, une tranch®e a ®t® r®alis®e dans le corps de lôouvrage pour faire passer un 
tuyau dôirrigation. 

 

Figure 40 : Ouvrage en maçonnerie situé à la confluence entre les fossés de drainage situés en zone 
protégée potentielle et la Lèze 

Il nôa pas ®t® possible de v®rifier la pr®sence de clapet anti-retour. On observe également que des 
arbustes ont poussé dans la maçonnerie. Les racines des arbustes ont pour conséquence de 
désolidariser les maçonneries et fragilisent fortement la structure.  

 

Dôapr¯s les bases de données des enjeux, on dénombre 15 habitants permanents potentiellement 
prot®g®s par lôouvrage et 6 employés. Lors de la crue de 1977, seule lôancienne forge aurait ®t® 
inondée. 

De plus, le ruisseau du B®lingui® peut causer des venues dôeau en zone prot®g®e (recalibrage du 
ruisseau évoqué dans le rapport Geosphair « Elaboration dôun sch®ma de pr®vention des risques 
dôinondation de la vall®e de la L¯ze », 2006). 
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La population protégée par ces ouvrages étant inférieure à 30 personnes, les ouvrages ne peuvent 
pas °tre class®s en tant que syst¯me dôendiguement sauf sôil est d®montr® quôil sôagit dôune digue 
établie. D'après l'expertise terrain, les ouvrages ne seraient pas fonctionnels en l'état pour la 
protection inondation sans travaux substantiels, les co¾ts associ®s ¨ la remise en ®tat de lôouvrage 
et de son classement en SE seraient probablement disproportionnés par rapport aux dommages 
évités en crue. 

A titre informatif, la reconstruction de lôouvrage reviendrait ¨ environ 650 000 ú H.T. (720 ú/ml). Le 
coût global du dossier de demande dôautorisation (hors travaux) sô®l¯verait ¨ environ 82 000 ú 
comprenant la topographie complémentaire, les reconnaissances géotechniques, la modélisation 
hydraulique, lôétude de dangers, lô®tude dôavant projet et le dossier environnemental. Le ratio coût 
dôinvestissement par personne prot®g®e (pp) est de 35 000 ú/pp. 

 

Plaine de Massabrac 

Situé sur les 3 communes de Sainte-Suzanne, Saint-Ybars et Massabrac, la plaine de Massabrac 
est située en rive gauche de la Lèze. 

 

Figure 41 : Localisation des merlons de la plaine de Massabrac et la zone protégée potentielle 
associée 
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Les merlons ont une hauteur moyenne de 1,5 mètre et peuvent atteindre localement 2 à 3 mètres. 
La largeur de la crête varie de 0,5 mètre à plusieurs mètres localement. 

Sur la figure ci-dessus, lôaval de la ZPP est hachur® car son trac® est incertain. En effet, le merlon 
ne se referme pas sur le terrain naturel. Par conséquent, les débordements de la Lèze peuvent 
remonter par lôaval dans la ZPP. 

 

Figure 42 : Photos du merlon de la plaine de Massabrac depuis l'amont vert l'aval 

Les visites de terrain ont mis en évidence a minima 2 brèches qui ont été partiellement comblées 
par des gabions. 

Crête 
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Figure 43 : Localisation et photos des gabions 
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Visible notamment sur la 2ème photo de la figure ci-avant, la jonction entre les linéaires de gabions 
et le remblai en terre nôest pas r®alis®e. Cette discontinuit® peut causer des venues dôeau en zone 
prot®g®e. La forte perm®abilit® des gabions est ®galement une source de venue dôeau en zone 
protégée. La ZPP est alors potentiellement nulle. 

Dans lôhypoth¯se o½ les discontinuit®s sont r®solues, lôanalyse de la zone prot®g®e maximale permet 
de dénombrer seulement 1 habitation située au lieu-dit Bouchet, soit 3 personnes dôapr¯s les 
carreaux INSEE 2015. 

La population protégée par ces ouvrages étant inférieure à 30 personnes, ils ne peuvent pas être 
class®s en tant que syst¯me dôendiguement sauf sôil est d®montr® quôil sôagit de digue ®tablie. 
D'après l'expertise terrain, les ouvrages ne seraient pas fonctionnels en l'état pour la protection 
inondation sans travaux substantiels, les co¾ts associ®s ¨ la remise en ®tat de lôouvrage et de son 
classement en SE seraient probablement disproportionnés par rapport aux dommages évités en 
crue. 
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4.6 SAINT-MARTIN-DôOYDES 

Des merlons sont présents en haut de berge rive droite du Latou.  

 

Figure 44 : Localisation des merlons en haut de berge drive droite du Latou à Saint-Martin-d'Oydes 

Aucun enjeu nôa ®t® identifi® en rive droite du Latou. La population prot®g®e ®tant nulle, ces 
ouvrages ne peuvent pas °tre class®s en tant que syst¯me dôendiguement. 
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4.7 DUFORT 

Des merlons sont présents en haut de berge rive droite du Latou. 

 

Figure 45 :  Localisation des merlons en haut de berge rive droite du Latou sur la commune de Dufort 

Les seuls enjeux identifiés pouvant être potentiellement protégés par ces merlons sont les 
habitations situées au carrefour de la route D626a et de la route D14 près du lieu-dit La Rousse. 
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Figure 46 : Localisation des habitations situées près du lieu-dit La Rousse 

Nous ne disposons pas du Lidar sur ce secteur cependant le SCAN25 topographique indique que 
le carrefour est situé à la cote 251 m NGF et les observations de terrain indiquent que les habitations 
sont situées à une cote supérieure à celle du carrefour. Le Latou est quant à lui à une cote inférieure 
¨ 250 m NGF dôapr¯s lôisocote du SCAN25. Les observations de terrain ont permis de relever une 
hauteur du merlon inférieure à 1 mètre. Les habitations sont situées au-dessus de la crète du merlon. 

 

Figure 47 : Photo du merlon prise depuis le carrefour 
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4.8 VILLENEUVE-DU-LATOU 

Des merlons sont présents en haut de berges rives droite et gauche du Latou. 

 

Figure 48 : Localisation des merlons en rives droite et gauche du Latou sur la commune de 
Villeneuve-du-Latou 

En aval du bourg de Villeneuve-du-Latou, aucun enjeu nôest identifi® en arri¯re des merlons rives 
droite et gauche. La population protégée par ces ouvrages est nulle, ils ne peuvent pas être classés 
en tant que syst¯me dôendiguement. 

En amont du bourg, un merlon est présent en rive droite du Latou. 
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Figure 49 : Localisation du merlon rive droite en amont du bourg de Villeneuve-du-Latou 

Le merlon est en très mauvais état, recouvert de végétation. Au droit du parking, il est presque 
inexistant. 

 

Figure 50 : Photo du merlon se raccordant sur le bâtis prise depuis le parking 
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La hauteur du merlon est ici inférieure à 50 cm et est comprise entre 0,5 et 1 m en amont. De plus, 
les matériaux composant le merlon au droit du parking semblent être des résidus de terrassement 
du parking (gravas, gravillons) non compactés rendant la résistance mécanique du merlon quasi 
nulle (risque dôinstabilit® et dô®rosion interne). 

Les locaux de la mairie et du foyer rural sont situés au rez-de-chaussée et il est nécessaire de 
descendre une marche pour y accéder. La base des entreprises indique quôentre 3 et 5 personnes 
sont employées et le site de la mairie indique que ces personnes ne sont présentes que quelques 
heures par semaine (2 matinées). 

Lô®cole situ®e ¨ lôaval poss¯de un niveau de premier plancher sur®levé par rapport au terrai naturel 
de 3 marches soit 50 cm de surélévation (hors zone protégée potentielle par le merlon). 

Au regard de lô®tat du merlon, de sa faible hauteur et de la population protégée inférieure à 10 
personnes, il ne peut pas être classé en tant que syst¯me dôendiguement. D'après l'expertise terrain, 
l'ouvrage ne serait pas fonctionnel en l'état pour la protection inondation sans travaux substantiels, 
les co¾ts associ®s ¨ la remise en ®tat de lôouvrage et de son classement en SE seraient 
probablement disproportionnés par rapport aux dommages évités en crue. 
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4.9 SAINT-YBARS 

Sur la commune de Saint-Ybars, le Latou, affluent rive droite, conflue avec la Lèze. Les 2 cours 
dôeau poss¯dent des merlons en haut de berges.  

  

Figure 51 : Localisation des merlons en haut de berges du Latou et de la Lèze 
































































































































































